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Les entreprises solidaires
Textes de référence : 
- Loi du 22 novembre 2001 relative à l’épargne salariale
- Article L3332-16 du Code du travail (Anc. L443-3-1)
L’entreprise solidaire est une entreprise qui a obtenu la délivrance d’un agrément de la direction interministérielle de l’économie sociale.
S’il s’agit d’une première demande, l’agrément est accordé pour 2 ans et dans le cas d’un renouvellement, l’agrément est accordé pour 5 ans.
Les entreprises solidaires sont celles : 

· dont les titres de capital, s'ils existent, ne sont pas côtés sur le marché 

· et qui, soit emploient des salariés dans le cadre de contrats aidés ou en situation d’insertion professionnelle, soit remplissent certaines règles en matière de rémunération de leurs dirigeants et salariés.
Concernant les salariés en contrats aidés ou en insertion professionnelle il faut qu’au moins 1/3 des salariés de l’entreprise :

· soit titulaires d’un contrat emploi jeune, 

· relève d’une entreprise adaptée ou d’un établissement et service d’aide par le travail, 
· ou soit titulaires d’un contrat initiative emploi ;
Attention : projet de loi en cours sur la modernisation de l’économie solidaire
Pour plus de renseignements, contactez- nous : 03 20 53 51 97
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